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 Avant toute chose, je tiens à vous présenter tous mes vœux pour cette 
nouvelle année 2019 : santé, prospérité, réussite personnelle et professionnelle. 
 
 En 2018, nous avons poursuivi une politique d’économie pour pouvoir 
mettre en œuvre les travaux concernant l’aménagement du village. Mais nous 
avons pu mener à bien quelques projets : l’aménagement du chemin piétonnier 
entre les lotissements et l’école, réaliser des investissements informatiques 
pour l’école, poursuivre à la cantine des repas bio et privilégier le circuit court.  
 
La rentrée de l’école s’est faite avec un retour aux 4 jours décidé suite aux 
échanges entre parents, enseignants, et personnel communal. La rentrée du 
CLAE a, elle, été assurée par une nouvelle directrice et propose toujours des 
activités ludiques et encadrées par les animatrices. 
 
 2018 a malheureusement, vu la fermeture de nos deux commerces, ce qui 
nous a amené à aménager l’agence postale dans la mairie et proposer un 
distributeur de pain en libre service, afin de faciliter un minimum la vie des 
administrés. 
 
 Je tiens particulièrement à remercier le personnel communal pour leur 
travail et leur implication au sein de la commune; ainsi que les enseignants, les 
associations et les bénévoles de la bibliothèque qui s’investissent pour créer ce 
lien social, primordial pour une vie de village. 
 
 Les évènements de société qui secouent actuellement notre pays, posent 
la question de la remise en cause de l’ensemble de nos institutions. La prise en 
compte des remontées d’idées, de l’expression populaire et de la libération de 
la parole sont enrichissantes mais peuvent être dangereuses pour notre 
démocratie. Outre les revendications légitimes, nous entendons des voix 
populistes qui peuvent nous amener vers des idées extrêmes. Je pense qu’il est 
bon de se souvenir que la démocratie gagnée peut se perdre. J’espère que notre 
gouvernement saura répondre au malaise social par des actes concrets et qu’il 
saura entendre les demandes.  
Un cahier de doléances et de revendications est ouvert à tous en mairie et sera 
transmis à la préfecture. Les locaux de la mairie seront ouverts aux administrés 
qui souhaitent organiser et animer des réunions dans le cadre du débat national. 
 
Malgré ces turbulences je reste optimiste pour la vie de notre commune en 
2019 et pour les projets à venir.   
 

Tout mes vœux, Bernard AJON 
 

Oui, pourquoi ne pas souhaiter encore une bonne année début mars ?  
Merci nous pardonner du retard de la publication de ce bulletin,  

indépendant de notre bonne volonté     

Henrick LAGNEAU est 
désormais Agent de 
Surveillance de la Voie 
Publique chargé de 
surveiller les atteintes aux 
règlements de la voie 

publique. 

Rappel des horaires  

mardi, jeudi et vendredi  

de 8h45 à 12h  et de 13h à 17h15 

mercredi  de 8h45 à 12h 

samedi de 9h à 11h 

https://www.police-nationale.net/asvp/
https://www.police-nationale.net/asvp/
https://www.police-nationale.net/asvp/
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BUDGET : EXERCICE 2018  -  BILAN 

Avant de présenter, le budget de 2019 (voté courant mars), il convient de faire le bilan de 

2018. N’ayant pas eu de mauvaises surprises en terme de dépenses imprévues mais également du 

côté des dotations de l’état et des recettes fiscales (légère baisse de 1,4% par rapport à 2017), les 

objectifs budgétaires fixés en début d’année ont été atteints. Nous terminons l’année avec un 

excédent de fonctionnement de 96,7k€ et un excédent d’investissement de 27,3k€. Notre excédent 

cumulé passe de 375,6k€ en 2017 à 443,7k€ fin 2018, soit une progression de 18%. 

Tout en maintenant constante la part communale des prélèvements fiscaux pour la 5ème 

année consécutive, la commune poursuit son désendettement. En effet, sur cette même période, 

celui-ci aura été divisé par deux, pour s’élever 273k€ en ce début d’exercice 2019. 

C’est donc avec confiance et sérénité que nous entamons cette nouvelle année, qui devrait voir 

se réaliser la 1ère tranche de travaux d’aménagement, d’embellissement et de sécurisation du 

bourg. Notons que son impact financier sera suffisamment modéré pour ne pas geler les capacités 

d’investissement de la commune dans les années à venir. 

Le Budget 2018 en quelques chiffres 

• Section fonctionnement,  

Quelques commentaires : 
Les dépenses de cette section 

sont celles, nécessaires au bon 

fonctionnement des services 

communaux mais couvrent 

aussi le remboursement des 

intérêts d’emprunts. Elles sont 

financées en grande partie par les recettes fiscales et les dotations de l’état mais également par les 

excédents cumulés des années précédentes. Si on compare les annuités d’emprunts (57k€ = 

remboursement du capital et des intérêts) au montant de nos recettes (534,4k€ ; hors excédent des 

exercices précédents), l’endettement de la commune s’élève à 10,7%, ce qui est très satisfaisant, 

étant couramment entendu qu’il convient de ne pas dépasser le seuil de 30%. 

 
• Section investissement,  
Quelques commentaires : 
Cette année encore, l’essentiel du 

budget investissement a été consacré au 

remboursement du capital des emprunts. 

Le reste a permis d’acheter du mobilier 

urbain, de l’outillage et du matériel 

informatique. En ce qui concerne les 

recettes, n’ayant que très peu investi les 

années précédentes, le remboursement 

de la TVA sur les factures acquittées en 2016 ne représente que 10% de leur montant global de 

même que la taxe d’aménagement. La grande majorité des recettes provient donc de l’excédent de 

l’année 2017. A noter que, ayant réalisé une cession immobilière courant 2017, il n’a pas été 

nécessaire de ponctionner dans les recettes de la section Fonctionnement pour couvrir les dépenses 

d’investissement, ce qui ne sera pas le cas pour l’année 2019. 

 



 

BULLETI N MUNICI PAL  Page 3 

Plan d’adressage de l’ensemble de la commune  

 L’adressage de l’ensemble des habitations d’une commune est fortement recommandé et reste 
de la responsabilité de la municipalité. 
 
Une adresse précise est apparue essentielle pour plusieurs points 

• être localisé plus rapidement, pour les interventions d’urgence (pompiers, SAMU, médecin, 
gendarmerie) 

• simplifier la distribution du courrier et toutes autres livraisons. 

• faciliter le déploiement des réseaux (eau, télécoms, fibre…), l’accès aux services d’énergie 
et de la télécommunication 

• optimiser les déplacements grâce à la technologie GPS 

 

Avec le développement de la technologie du très haut débit, cet adressage est une obligation car la 
commercialisation des offres d’accès à internet via la fibre optique est conditionnée à l’attribution, 
à chaque foyer et entreprise, d’un numéro et d’un nom de voie. 
 
L’adressage normalisé consiste donc pour la commune à : 

• donner un nom à chaque voie communale (rues, chemins, impasses, places, etc...) 

• donner un nom à chaque voie privée si elle mène à plusieurs habitations, (recommandé) 

• identifier chaque voie par une plaque de voie 

• identifier chaque adresse par une plaque de numéro 
 
En cela un travail a été engagé afin de réaliser le plan d’adressage sur l’ensemble de notre 
territoire. Le diagnostic  a permis de réaliser un inventaire des différentes voies afin d’identifier 
celles à nommer, anticiper les futurs bâtiments, relever parfois des incohérences de l’existant. Un 
grand nombre de nos habitations ne possède pas encore d’adresse normalisée. De plus, selon le 
diagnostic de l’existant et le fait de devoir numéroter l’ensemble des bâtiments même les publics, 
des modifications seront donc à apporter pour certaines habitations déjà adressées. Nous œuvrons 
pour limiter les changements, mais la normalisation impose des corrections. 
 
Bien qu'ils ne sont plus indispensables pour localiser une habitation, nous avons projeté de 
conserver le nom du lieu-dit, entre le nom du destinataire et le numéro et nom de rue. 
 
Avant de finaliser ce travail, nous adresserons un courrier à tous les propriétaires afin d’échanger 
avec eux si nécessaire pour un meilleur adressage de leur(s) bâtiment(s) puis dans un second temps 
de les informer de la nouvelle adresse. Il incombera aux propriétaires de tenir informer leurs 
locataires. 
 
Il appartiendra au Conseil municipal de délibérer sur la dénomination des rues et des places 
publiques, délibérations soumises ensuite à l'approbation du Préfet. Puis afin de mettre en vigueur 
la dénomination de la voie, la signalétique adéquate sera mise en place le plus rapidement possible. 
La numérotation est à la charge de la commune à la première installation seulement. Le 
propriétaire est ensuite chargé de son entretien et renouvellement le cas échéant. 
 
Afin de justifier de votre changement d'adresse, vous pourrez venir en Mairie retirer un certificat 

de numérotation. Nous vous rappellerons par un courrier les démarches à effectuer auprès des 

nombreux organismes (employeurs, fournisseurs d’énergie, carte grise...) 
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Le village au rythme des festivités 

 

 

NUIT D’ETE  

Le 26 juillet, St Antoine de Ficalba accueillait l’une des « Nuits d’été » du Conseil Départementale. La 

compagnie des « Urbaindigènes » a fait déambuler la foule dans les rues au rythme de la « Revue 

militaire ». Une soirée possible grâce aux très nombreux bénévoles et associations (Le Festival et 

Accrorando) qui ont géré la mise en place, le parking, plus de 330 repas et la buvette. Un grand merci au 

Conseil Départemental et aux participants. 

 

 

ST ANTOINE EN FETE 

La fête du village organisée par la Palette, s’est déroulé les 28 et 29 juillet, avec un vide grenier et 

l’exposition des œuvres des membres de l’association. 

 
 

4ème FESTIVAL DE MUSIQUES SACREES DU MONDE 

Encore un grand succès pour ce rendez-vous annuel ! La mairie a apporté son soutien à cette nouvelle 

édition du 24 au 26 aout 2018. Les cornières et les murs de l’église romane St Martin ont vibré aux sons de 

Tribu Hypolaïs chant polyphonique, Light in Babylon, Trio de musiciens venant d’Istanbul, Jean-

Christophe Tonicello, et Oper’Azul. 

Un café était ouvert pendant toute la durée du festival, afin de se retrouver autour d’un verre ou d’une belle 

assiette.                                                       Bravo à l’équipe organisatrice et à leurs nombreux bénévoles. 

 
 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 

Comme chaque année, nous vous avons convié à commémorer l’armistice du 11 novembre 1918. Après la 
lecture de textes préparés par les élèves de CM et du message du Secrétaire d'Etat auprès du ministre de la 
défense, chargé des anciens combattants et de la mémoire, les élèves de l’école ont chanté la Marseillaise 
et la chanson de Craonne, accompagnés de leurs camarades musiciens et l’Harmonie des vents d’Olt, sous 
la direction de M. Rucosa et M. Barde. 
Merci aux enfants, enseignants et parents de leur implication pour cette matinée. 

 

 
NOEL A L’ECOLE 

Le 20 décembre, le délicieux repas de Noël préparé par Monique a été offert à tous les enfants de l’école, 

après quoi, le Père Noël a déposé en toute discrétion dans chaque classe un petit paquet pour chaque élève. 

Le 21 décembre, tout le monde s’est retrouvé pour écouter les contes franco-italiens de Marie-Paule 

DEPAULIS, une belle façon de finir l’année avant de se retrouver le 7 janvier pour la rentrée. 

 

 
VŒUX DU MAIRE 

Le 11 janvier, M. Bernard Ajon et l’équipe municipale, ont présenté leurs vœux aux habitants de la 

commune. Afin de commencer l’année dans la joie et la bonne humeur, nous vous avons proposé une pièce 

de théâtre « Psychoc » de la compagnie « La Poudre aux yeux ».  Merci à tous ! 

 

 

REPAS DES AINES 

Comme chaque année, la municipalité a offert un repas de fêtes à nos aînés. Ce dimanche 20 janvier, ils 

étaient 45 à partager un moment convivial dans la cantine de l’école de St Antoine ! Merci à tous. 

 



 

LE COIN DES ASSOS 
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Le week-end des 13 et 14 octobre 2018, les 
membres du club se sont retrouvés en famille aux 
chalets d’Aulon afin d’accomplir l’ascension du 
difficile col de Portet (2215 m), temps ensoleillé 
et panoramas magnifiques. 
 
Actualités pour le premier semestre 2019 : 
 
Pour la cinquième bourse aux vélos, le dépôt des 
vélos aura lieu le samedi 18 mai 2019 et la 
vente se déroulera le dimanche 19 mai 2019. 
Pensez aux vélos inutilisés qui traînent dans vos 
garages ! 

 
Nouveauté cette année : pour animer le village, nous 
demandons aux habitants de Saint Antoine de Ficalba qui le 
souhaitent de décorer un vieux vélo qu’ils pourront placer devant 
leur domicile durant les jours qui précèdent la bourse aux vélos. 
 

Nous récompenserons la ou les création(s)  
la(les) plus jolie(s) et originale(s). 

 
Pour suivre notre actualité   

http://bebebenj2.wix.com/la-gaie-pedale 

La Gaie pédale                         19 mai 2019  BOURSE AUX VELOS 

 
Pensez à réserver dès maintenant sur vos agendas :  
 
Le  vide grenier sera le jeudi 30 mai  
Et la fête du village, les 27 et 28 juillet. 
 
 

Pour toutes informations, les réservations du vide grenier,  
voici les personnes à contacter : 

Mme Lagarde Claude 06 71 72 82 27 /   Mme Grandillon 
Dany 07 82 04 57 39 

 

Venez nombreux partager avec nous ces moments de convivialité. 

La Palette       Vide-Grenier et Fête du village         27 et 28 juillet 

Merci à toutes les Associations qui œuvrent pour le village et ses habitants. Toutes les 

initiatives pour petits et grands sont autant d’occasion de nous retrouver et nous rencontrer. 

La meilleure façon de les en remercier, est de venir toujours plus nombreux lors des 

manifestations organisées. 
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Association le Festival               23-24 et 25 Août 2019       5e Edition !        

Le Festival  des musiques sacrées du monde       

 Le festival des musiques sacrées du monde de Saint-Antoine organisera sa 5ème édition les 23-
24 et 25 Août. Déjà. Cet évènement estival qui est maintenant attendu par ses habitués et aussi une 
belle surprise pour ceux qui le découvrent fera encore voyager ses spectateurs.  
Un peu ici, pas très loin de chez nous, et ailleurs.  
Un ailleurs que nous n'avons encore jamais visité. Ce 
festival que nous préparons et choyons toute l'année ne 
manquera ni de belles voix, ni de belles harmonies et nous 
serons toujours heureux de vous y retrouver.  
Le village s'est quelque peu endormi et les occasions de 
faire commun, de sentir sa respiration, ne sont pas si 
fréquentes. Nous vous invitons à venir vous approcher des 
cornières, simplement, à pied, pour voir, et peut-être 
entendre et avoir envie d'écouter. 
 
Toutes les informations, tarifs, dates et autres renseignements 
sont disponibles sur le site sacree-saint-antoine.fr ou Claudie Marcuzzo tel : 06 08 80 80 21 
 

Nous comptons sur votre envie de venir nombreux  !!! 
Site internet :  sacree-saint-antoine.fr            

Quelques nouvelles de votre Bibliothèque 

 Claude, Nathalie, Christine et Brigitte, bénévoles de la 
bibliothèque du village vous souhaitent une bonne année 2019. 
La lecture permet de nous détendre, de nous décontracter. Cela 
nous donne l’opportunité d’oublier le monde réel qui est 
autour de nous, pour nous plonger dans le monde imaginaire 
de la littérature. Il est souvent difficile de se relâcher, 
d’évacuer tout le stress de la vie quotidienne, lire nous procure 
une pause, un moment de répit.  
 
Quand on lit un livre il faut se laisser porter par le vent des 

mots, et laisser place à nos émotions… Emotion, un mot important dans une lecture. Nous sommes 
surpris à aimer, à s’attacher à ces personnages, ils nous rendent tristes ou joyeux, nostalgiques ou 
en colère. Dans tous les cas, lire revient à fabriquer du sens en associant les données nouvelles 
apportées par le texte à celles dont nous disposons déjà. Il n'y aura donc jamais deux lectures 
identiques du même texte, ce qui favorise les échanges et rapproche. Voici ce que nous vous 
souhaitons pour 2019 : des livres qui vous transportent ailleurs. 
 
Tous les 3 mois une exposition (prêt de bibliothèque 
départementale) est installée chez nous composées 
d'objets et de livres sur un thème.  
 
Pour fin 2018 nous vous avons proposé une exposition 
sur les formes dans la nature et sur le chocolat. Cette 
dernière a été associée à une animation faite par Jean-
Marie Conges avec une dégustation.  
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Club Espoir    Les  ACTIVITES  DE  NOS  AINES  2e semestre 2018 

 Avec encore quelques adhérents en moins cette année, la cause principale étant leur état de 
santé, le Club ESPOIR s’est posé la question de savoir s’il devait continuer ou pas… Le 
questionnaire adressé en octobre est sans équivoque possible : nous reprenons du service pour 
2019 !  

En effet, d’autres membres sont venus nous rejoindre : nous saluons avec 
plaisir l’arrivée de Marie-Thérèse SUMAN, Philippe FIOT et Eve 
DELANEUVILLE. Merci à eux de nous faire confiance et qu’ils soient 
assurés que nous mettrons tout en œuvre pour les divertir au mieux cette 
année encore. 

Les animations de cette fin d’année 2018 ont été perturbées par la mise en 
place des ateliers « Mémoire » de l’ASEPT sur 10 séances de 2h chaque 
mercredi après-midi dans la salle des Associations, privant ainsi le Club 
Espoir du créneau qui lui est habituellement réservé. 

Malgré cela nous avons fêté les anniversaires du 3ème  trimestre au salon de thé de Pujols après 
avoir visité le Musée du Jouet Rustique ou nous avons découvert des tas de jouets animés, sonores 
ou acrobates, réalisés avec une pomme de pin, une pince à linge, une coquille de noix et un bout de 
ficelle ! Quelle ingéniosité déployée par Daniel Descomps (photo ci-contre).  

Et comme nous l’avaient si gentiment proposé Francine et Bernard Gilbert, nous nous sommes 
retrouvés en novembre à déguster un fameux couscous fait maison, dans une ambiance déjà festive 
et de grande convivialité ! 

C’est pourquoi en 2019 nous privilégierons les rencontres simples mais amicales, hormis 4 sorties 
pour les anniversaires. 

En attendant, le Club a tenu son Assemblée Générale le 11 décembre et s’en est allé ensuite 
déjeuner au Picadou à Laroque-Timbaut pour le traditionnel repas de l’Amitié. 

La porte du Club reste ouverte à tous les bénévoles qui auraient envie de partager de bons 
moments, alors… venez nous rejoindre !  

Président : Hervé CASSE – 05.53.41.70.40. / Trésorière : Eliane CASSE et Trésorière 
adjointe : Régine MARIN / Secrétariat : Renée POUGET – 06.81.37.03.67 – Mail : 
pougetrennee@orange.fr et Secrétaire adjointe : Cécile LECLERCQ  

Actuellement vous pouvez en voir une sur "les épices"  et les sentir en vrai à travers deux boites 
interactives.   
En janvier, comme tous les ans et deux fois dans l'année, nous faisons un 
échange de 400 livres avec la BDP, ce qui permet une offre d'ouvrages sans 
cesse renouvelée. La dotation de la commune finance des achats en nombre : 
prix littéraires et coups de cœur des bénévoles ou lecteurs/trices. 
En janvier, à l'occasion de la "nuit de la lecture", évènement national pour 
toutes les bibliothèques, les rires, discussions et rencontres se sont retrouvées 
autour de l'activité "sculpture de livres " animée par Sandrine. 
Pour les mois à venir deux évènements sont prévus : le 15 mars à 20h30, 
comme tous les ans nous participons à "La fête du court métrage" et en mai 
"La soirée pyjamas" tant attendue par les enfants. 
Petit rappel : la bibliothèque est ouverte à tous les lundi et mercredi de 17h à 
19h et les premiers samedis de chaque mois de 10h30 à 12h. Les enfants de l'école viennent avec 
leur classe profiter des ouvrages. 
 

Profitez de 2019 pour prendre une bonne résolution "cette année je vais lire!" 



 

DECES 

M. Lorenzo SUMAN, 14 Juillet 2018 

Mme. Colette, Marie-Suzanne AUTINO Vve 

AMBROSIN 1er Octobre 2018 

Mme. Paméla, Joyce HARDMAN  

Vve DIXON 11 Octobre 2018 

M. Yves, Pierre MARIE  10 Octobre 2018 : 

Mme. Paulette JEANGUENAT Vve. PALHEIRE  

1er Novembre 2018 

Mme. Denise FERRET Vve BOULVE  

13 Décembre 2018 

M. BESNARDEAU Rolland, le 10 janvier 2019 

Mme. COSTES Elizabeth Vve ESQUIEU 

 le 2 février 2019   

Mme. SAINT-MARTIN Simonne, Vve LE-

CLERC.  

NAISSANCES 

Julia THEVENIN 

12 Août 2018 

Mia GOMES PEREIRA 

08 Septembre 2018 

Leïla VACHERIE 

30 septembre 2018 

Andréa GRANDJEAN 

6 Octobre 2018 

 

Jade BEURIENNE BI-

DOT 

27 Octobre 2018 

Jade DAMININIS 

10 Novembre 2018 

Hanaé RULLIER 

20 Novembre 2018 

Clémence SOULET 

30 Novembre 2018 

Etat Civil 

MAIRIE 
3 square de la Mairie 

47340 Saint Antoine de Ficalba 

Téléphone : 05 53 41 70 98 
 

Courriel : mairie@stantoinedeficalba.fr 
 

Site internet: www.stantoinedeficalba.org 
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Mariage 

M. Marc TRAN HUU AU  
et Me. Fabienne, Josette PERONNARD 

 24 Août 2018  

Parrainage républicain 

Anahé  RABET-AJON 30 septembre 2018 

Zéro pesticide, la loi a aussi évolué pour les particuliers 

Pour protéger votre santé et l’environnement, la réglementation concernant l’utilisation des pesticides 

chimiques évolue. Depuis le 1er janvier 2019, vous, particuliers, ne pouvez plus acheter, utiliser et stocker 

des pesticides chimiques pour jardiner ou désherber.  Cette interdiction concerne également les 

collectivités qui n’ont plus le droit depuis le 1er janvier 2017 d’utiliser les pesticides chimiques sur les 

espaces verts, les forêts, les voiries ou les promenades accessibles ou ouverts au public.                                   

Zéro pesticide, c’est 1000 fois mieux pour ma santé et la planète 

Des solutions alternatives existent ! Planter des plantes selon leur exposition privilégiée et la nature du 
sol – cultiver à proximité les unes des autres des plantes qui s’apportent des bénéfices mutuels - utiliser les 
plantes et les animaux auxiliaires pour lutter contre les maladies et les ravageurs - favoriser la biodiversité, 
alterner les cultures, adopter le paillage pour protéger vos végétaux des bioagresseurs – en sont quelques-
unes. Un jardin naturel et équilibré est un jardin plus résistant ! Les alternatives non-chimiques et les 
produits de biocontrôle sont des solutions efficaces pour prévenir et si besoin traiter. Vous pouvez utiliser 
des produits de biocontrôle adaptés, au bon moment selon le stade de développement du bioagresseur et les 
conditions climatiques. L’ensemble des conseils et solutions pour jardiner sans pesticides sont 
disponibles sur le site www.jardiner-autrement.fr 

Pour rapportez vos pesticides : Bidons, bouteilles, flacons, sprays, et autres contenants, qu’ils soient 
vides, souillés ou avec un reste de pesticides, ils doivent être rapportés en déchetterie ou en un point de 
collecte temporaire, si possible dans leur emballage d’origine. Il ne faut en aucun cas les jeter à la 
poubelle, ni les déverser dans les canalisations.  

Les pesticides chimiques, aussi appelés produits phytosanitaires sont les herbicides, fongicides, 

insecticides, acaricides, anti-limaces… Les pesticides de biocontrôle, à faible risque ou utilisables en 

agriculture biologique restent autorisés.  

Pour plus d’informations : https://www.afbiodiversite.fr/fr/actualites/zero-pesticide-cest-1-000-fois-

mieux-pour-ma-sante-et-la-planete 

Horaires de la Mairie 
Lundi et Mercredi  fermé  
Mardi,  Jeudi et Vendredi  
8h45-12h et 13h - 17h15   

http://www.jardiner-autrement.fr

